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Agriculteurs

Le préfet des Bouches-du-Rhône poursuit le dialogue

Dans  la  continuité  des  échanges  avec  les  représentants  des  agriculteurs,
Christophe Mirmand, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des
Bouches-du-Rhône a reçu ce jour en préfecture, une délégation de la coordination
rurale, après avoir reçu hier des représentants de la FNSEA et des JA 13.

L’objectif  de  ces  rencontres  est  de  faire  émerger  des  mesures  concrètes  et
rapidement opérationnelles qui répondent aux besoins des agriculteurs dans les
domaines suivants : les aides, la fiscalité, les droits sociaux, la simplification des
procédures, l'application des diverses réglementations et les contrôles…

Le préfet a écouté point par point l’ensemble des sujets de préoccupations du
monde  agricole  :  dégâts  causés  par  les  sangliers  aux  cultures,  utilisation  des
produits phytosanitaires, transposition des directives européennes,  application de
la loi Egalim, instruction des permis de construire en zones agricoles, redevances
de  l’agence  de  l’eau,  cotisations  sociales,  accompagnement  dans  les  parcours
d’installation ...

Le  préfet  s’est  engagé  à  apporter  des  solutions  concrètes,  le  plus  rapidement
possible aux sujets qui relèvent du niveau local.

Les  points  relevant  du  niveau national  ou  européen  vont  faire  l’objet  d’une
remontée au Premier ministre.
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